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Toutefois, une entreprise d'assurances d'un État contractant est considérée
comme ayant un établissement stable dans l'autre État contractant à condition de
percevoir des primes ou d'assurer des risques dans cet autre État par l'intermédiaire
d'un représentant qui n'est pas une des personnes visées au paragraphe 5 ci-après.

5. On ne considère pas qu'une entreprise d'un État contractant a un établisse-
ment stable dans l'autre État contractant du seul fait qu'elle y exerce son activité
par l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre agent
jouissant d'un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre
ordinaire de leur activité.

6. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou
est contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui
y exerce son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non)
ne suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établisse-
ment stable de l'autre.

ARTICLE VI

Revenus de biens immobiliers

1. Les revenus provenant de biens immobiliers, y compris les revenus des ex-
ploitations agricoles ou forestières, sont imposables dans l'État contractant où ces
biens sont situés.

2. a) sous réserve des dispositions des alinéas b) et c) l'expression «biens im-
mobiliers» est définie conformément au droit de l'État contractant où
les biens considérés sont situés;

b) l'expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou
vif des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s'appli-
quent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière,
l'usufruit des biens immobiliers, les droits d'exploration ou d'exploita-
tion de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles et
les droits à des montants calculés par rapport à la quantité ou à la valeur
de la production de ces ressources;

c) les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme biens immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'ex-
ploitation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme
d'exploitation de biens immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus
provenant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens im-
mobiliers servant à l'exercice d'une profession libérale.


